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ATELIER INSTALLATION / TRANSMISSION
DISPOSITIFS DE SOUTIEN RÉGIONAUX ET PROJETS DE 

TERRITOIRE
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Panorama général Occitanie  des dispositifs à l'échelle régionale et des acteurs intervenants sur ces dispositifs / 
Nathalie Colin et Stéphanie Saurat, DRAAF ; Emmanuelle Abouchar, Région

Rappel sur les journées nationales espaces test et les suites/ Jean-Baptiste Cavalier, Reneta

2 témoignages sur des dispositifs complémentaires mis en place à l‘échelle de territoire
- Nathalie Sautter, directrice adjointe du PnR Haut Languedoc : boite à outils et groupes élus sentinelles,
- Roxane DIF, animatrice Aude, Terre de Liens Languedoc-Roussillon, dynamiques PAT et diagnostics fonciers 
agricoles participatifs.

Débat, questions réponses
Conclusion
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1- Quelques chiffres de bilan

2- Enjeux et engagements 

3- Des acteurs en région pour accompagner

4- Des outils et des actions de l’Etat pour mieux connaître les dynamiques et accompagner 
les installations-transmissions

5- Des dispositifs ciblés de la Région pour déployer ses engagements

Panorama général Occitanie des dispositifs à l'échelle régionale et 
des acteurs intervenants sur ces dispositifs
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1- Quelques chiffres de bilan sur l’installation et la transmission



8 JUIN 2023

RÉSEAU DES PAT OCCITANIE

12

Normandie

25,1%

NAQ

20,6%
Dynamique en matière d’installation

Occitanie

Région agricole de France Nombre d’installations (chiffres 2021)
2 789 installations / 733 DJA (26% des 

installations)

2020
659 DJA

2021
733 DJA

2022
786 DJA

Taux de remplacement 
(chiffre de 2018)

61%
Première augmentation 

depuis 4 ans



• 4 586 porteurs de projet accueillis en 2022, dont 93% de 1er accueil
• 1 221 autodiagnostic reçus, soit 26%
• 4 550 porteurs de projets accueillis en moyenne depuis 4 ans
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Porteurs de projets reçus en PAI – bilan Occitanie 2022



Profil des porteurs de projet 

Forte demande en maraîchage
Production envisagée
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Dotation Jeune Agriculteur



Accompagnement des cédant.es et repreneur.euses
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Un défi à relever
D’ici 10 ans, 1/3 des agriculteurs seront à la retraite soit 166 000 exploitants et co-exploitants

Des enjeux identifiés
Dans le cadre de la consultation sur le PLOAA 
et de l’élaboration de nouvelle stratégie régionale

 Une stratégie régionale qui se décline 
sous la forme de 3 engagements à impact 

création d’entités 
économiques viables, 
vivables et durables

accompagner toute la 
diversité des projets 

d’installation

1.accompagner la 
transmission des 

exploitations 
agricoles

2- Enjeux et engagements
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• Une fiscalité favorable à l’installation transmission (baux ruraux, inciter fiscalement les 
futurs cédants à entrer dans un parcours de transmission avec maintien d’un outil de production 
opérationnel), … ;

• Un accès au foncier facilité avec des moyens financiers pour permettre un portage du foncier, le 
développement de fonds de garantie pour les baux ruraux, … ;

• Le développement des points accueil transmission en leur donnant les moyens d’anticiper 
les transmissions.

• Des engagements de la Région qui s’appuient sur des dispositifs ciblés :
• Une démarche globale d’accompagnement personnalisée, à la carte
• La Dotation jeune agriculteur, outil central
• Un plan qui se renforce pour accompagner les projets de transmission
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3- Des acteurs en région pour accompagner le parcours à 
l’installation 

Ces orientations stratégiques ont été construites et seront mises en œuvre en partenariat 
avec les organismes impliqués dans l’installation et la transmission, qui accompagnent le 
parcours à l’installation (liste ci après, non exhaustive)



Émergence Accueil Professionnalisation Processus DJA Installation

Candidats
 potentiels 

à 
l’installation

Décision 
DJA

Avec 
DJA

Sans 
DJA

Structures 
d’émergence Autres structures d’accompagnement

AITA

PAI
PPP 

agrée
Stage 
21h

PPP 
validé

CEPPP

Installation hors structures d’accompagnement

Rappel : le parcours DJA (2023)
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4- Des outils et des actions soutenus par l’Etat pour mieux 
connaître les dynamiques et accompagner les installations-
transmissions

- RDI
- Etude DINO
- AITA
- Accompagnement des cédant.es et repreneur.euses
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RDI (Répertoire Départemental à l’Installation)

Action : Mise en relation de candidats à l’installation avec 
des exploitants qui cessent leur activité ou des sociétés 
qui cherchent des associés.
Gestion : Chambres d’agriculture

Démarche :

NB : les données RDI sont soumises à la RGPD

Point d’entrée les Point 
d’Accueil Transmission : un 

conseiller vous aide à définir 
votre offre

Travail et validation de l’offre : 
inscription au RDI et 
publication de l’offre

Mise en relation avec des 
porteurs  de projets : des 

profils vous sont proposés en 
adéquation avec votre offre

R encontre avec le(s) candidats 
: cette rencontre peut se faire 
accompagnée d’un conseiller
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Étude DINO 

Travail collaboratif de tous les acteurs de la profession pour :
- Mesurer les évolutions des installés : taux de maintien, abandons, mutations …
- Identifier les facteurs clés menant à ces différentes évolutions
- Mesurer la perception des installés sur leur situation (revenu, qualité de vie, etc.)
- Évaluer l’impact du parcours à l’installation et des dispositifs d’accompagnement

Des conclusions à lire sur le site de la CRAO  
https://occitanie.chambre-agriculture.fr/publications/toutes-les-publications/la-publication-en-detail/actualites
/devenir-des-installes-en-occitanie/

NB : des études par territoire peuvent également être réalisées sur demande par le SRISET (service 
régional de l'information statistique, économique et territoriale) de la DRAAF.

https://occitanie.chambre-agriculture.fr/publications/toutes-les-publications/la-publication-en-detail/actualites/devenir-des-installes-en-occitanie/
https://occitanie.chambre-agriculture.fr/publications/toutes-les-publications/la-publication-en-detail/actualites/devenir-des-installes-en-occitanie/
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Financement de l’accompagnement (AITA)

 Accompagnement des actions 
d’animations et de communications 
les plus pertinentes en faveur de la 
transmission des exploitations (visites 
de fermes, rédaction et diffusion 
d’annonces, réseau de paysans 
“référents transmission”, théâtre 
forum

 Réalisation du plan de
professionnalisation personnalisé (PPP)

 Réalisation des stages 21H
 Bourse de stage d’application en exploitation
 Indemnités maître-exploitant

Diagnostic des exploitations à reprendre
Diagnostic des exploitations à céder

 Incitation à la transmission 
d’exploitation inscrite au   RDI

 Financement des Points Accueil Installation gérés par 
des structures labellisées qui accueillent tout porteur 
de projets à
l’installation

Volet 1 Volets 
2 et 5

Volet 6Volet 3



Accompagnement direct  
des projets 

d’installations

Accompagnement de 
l’accès au foncier

Accompagnement des 
Parcours d’installation

Accompagnement de 
la Transmission

DJA

DNADU

FOSTER

La 
Foncière 
agricole

Terres de 
lien/SAFER

ETA

REJ

CEFI
Accompagne
ment pré & 

post 
installation 

Appel à 
projet 

Coopération

A ccompagnement 
pour les cédants

F rance 
Active

Continuer à s’appuyer 
sur une palette 
d’outils pour 
accompagner la 
diversité des porteurs 
et des parcours : Une 
démarche globale 
d’accompagnement 
personnalisée, à la 
carte

Nouveautés 2023/2024

Aide à la 
plantation 
des vignes

5- Des dispositifs ciblés de la Région 
pour déployer ses engagements



Les Aides Régionales pour les futur.es installé.es

Dispositifs Etape de 
l’installation

Objectif Public visé Lien ou 
contacts

DJA 
(Dotation Jeune 
Agriculteur)

Au moment de 
l’installation

Aide à la trésorerie pour le démarrage de 
l’activité agricole

 renouvellement des générations
 assurer l’accessibilité du plus grand nombre des 

projets d’installation 
 d’accompagner et ancrer différents profils de 

nouveaux installés 

Moins de 40 ans En cours

DNA
(Dotation Nouvel 
Agriculteur)

Au moment de 
l’installation

Plus de 40 ans installation-occitanie@
region.fr
 

DU
(Dispositif Unique)

Tout au long du 
parcours d’installation

Financement de l’investissement stratégique lié à 
l’installation

Tout public
https://www.laregion.fr/Di
spositifs-d-aides-a-l-inve
stissement-dans-les-expl
oitations-agricolesPASS Petits 

Investissements 

Tout au long du 
parcours d’installation

Financement de petits investissements Tout public

FOSTER
(Garantie Foster)

Tout au long du 
parcours d’installation

Couvre gratuitement les emprunts bancaires, 
permettant ainsi de faciliter l’accès au financement 
des jeunes agriculteurs pour leurs besoins en 
trésorerie et investissements (y compris pour du 
matériel d’occasion) inhérents à la phase 
d’installation. 

Tout public FOSTER TPE-PME - Euro
pe en Occitanie (europe-en
-occitanie.eu)

AIDE A LA 
PLANTATION 
DES VIGNES

Tout au long du 
parcours d’installation

Soutenir les nouveaux exploitants de la région dans 
leurs projets de développement d’un vignoble

Nouveaux 
exploitants

Appel à projets - Soutien aux planta
tions nouvelles de vignes par de no
uveaux exploitants - Région Occita
nie / Pyrénées-Méditerranée (laregi
on.fr)

1- Aides directes aux projets d’installation

mailto:installation-occitanie@region.fr
mailto:installation-occitanie@region.fr
https://www.laregion.fr/Dispositifs-d-aides-a-l-investissement-dans-les-exploitations-agricoles
https://www.laregion.fr/Dispositifs-d-aides-a-l-investissement-dans-les-exploitations-agricoles
https://www.laregion.fr/Dispositifs-d-aides-a-l-investissement-dans-les-exploitations-agricoles
https://www.laregion.fr/Dispositifs-d-aides-a-l-investissement-dans-les-exploitations-agricoles
https://www.europe-en-occitanie.eu/Foster-42120
https://www.europe-en-occitanie.eu/Foster-42120
https://www.europe-en-occitanie.eu/Foster-42120
https://www.laregion.fr/Appel-a-projets-Soutien-aux-plantations-nouvelles-de-vignes-par-de-nouveaux
https://www.laregion.fr/Appel-a-projets-Soutien-aux-plantations-nouvelles-de-vignes-par-de-nouveaux
https://www.laregion.fr/Appel-a-projets-Soutien-aux-plantations-nouvelles-de-vignes-par-de-nouveaux
https://www.laregion.fr/Appel-a-projets-Soutien-aux-plantations-nouvelles-de-vignes-par-de-nouveaux
https://www.laregion.fr/Appel-a-projets-Soutien-aux-plantations-nouvelles-de-vignes-par-de-nouveaux


Dispositifs Etape de 
l’installation

Objectif Public visé Lien ou 
contacts

ETA
(Espace Test 
Agricole)

Avant l’installation Le porteur de projet, se teste lui-même, en 
développant une activité agricole de manière 
responsable et autonome, dans un cadre légal qui 
réduit la prise de risque.

Nouveau/Jeunes 
installés

CEFI 
(Contrat Emploi 
Formation 
Installation)

Avant ou pendant 
l’installation

financer une période de stage sur une exploitation à 
reprendre

Nouveau/Jeunes 
installés

Structures habilitées 
(réseau ARDEAR et 
Chambres d’Agriculture)

REJ
(Revenu 
Ecologique Jeune)

Avant ou pendant 
l’installation

Aide forfaitaire lors de la construction d’un projet 
professionnel qui garantie un pouvoir de vivre 
pendant ce parcours de formation ou de création 
d’entreprise

De 18 à 29 ans Revenu Écologique Jeunes - 
Région Occitanie / Pyrénées-
Méditerranée (laregion.fr)

2- Accompagnement des Parcours d’installation

Les Aides Régionales pour les futur.es installé.es

+ France Active, Aide accompagnement pré et post installation

https://www.laregion.fr/revenu-ecologique
https://www.laregion.fr/revenu-ecologique
https://www.laregion.fr/revenu-ecologique


Dispositifs Etape de 
l’installation

Objectif Public visé Lien ou 
contacts

Accompagnement 
pour les cédants

Avant et 
pendant 
l’installation

Prestation de conseil innovante à 
destination des cédants pour les 
aider à transmettre leur outil de 
production et se projeter sur leur 
fin de carrière. Organiser ce 
changement de vie

Cédant.es 
d’exploitations 
agricole

2024

3- Accompagnement de la Transmission

Les Aides Régionales pour les futur.es installé.es



Le RENETA propose plusieurs actions 
dans de cadre du réseau régional des PAT 

- Participation des PAT régionaux aux journées nationales 
à Toulouse les 14, 15 et 16 juin 2023
https://reneta.fr/Rencontres-Nationales-23

- Ateliers (format à définir avec visite de site ou en webinaire) pour accompagner 
les PAT sur leur réflexion/construction d’espaces tests

contact@reneta.fr / 04 67 06 23 66 / 06 78 53 45 58

https://reneta.fr/Rencontres-Nationales-23
https://reneta.fr/Rencontres-Nationales-23
https://reneta.fr/Rencontres-Nationales-23


La Transmission Installation 
Multiple ou Collective

Parc naturel régional du Haut-Languedoc

Intervenant : Nathalie SAUTTER – directrice-adjointe 

Le 8 juin 2023



Pourquoi cette action ?

-71% d’Exploitations 
Agricoles

1979 2020

5 234

1 513

D
on

né
es

 R
G

A 
20

20

-12% de la Surface Agricole Utile

1979 2020
86 325 ha 75 814 ha

D
on

né
es

 R
G

A 
20

20

Déprise Agricole Agrandissement 
des fermes

Des fermes 
spécialisées

L’élevage représente
80% de la SAU du 
Haut-Languedoc 

L’offre des 
agriculteurs cédants 
ne correspond pas à 

la demande des 
porteurs de projets 

agricoles
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Ferme 1
Paysan 

Boulanger

Ferme 2
Eleveur caprin

fromager

Ferme 3
Eleveur bovin viande

Ferme 3
Maraicher, 

Arboriculteu
r 

et
Eleveur de 

poules 
pondeuses

Transmission 
Installation Multiple

Il s’agit de « découper » une exploitation 
agricole en plusieurs fermes individuelles 
économiquement viables, ayant des 
activités agricoles différentes et 
complémentaires (avec si possible une 
synergie agroécologique entre elles). 

Le concept
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Transmission 
Installation Collective

Il s’agit de transmettre la ferme à un 
collectif ; y pratiquant plusieurs activités 
agricoles différentes et complémentaires 
(avec si possible une synergie 
agroécologique entre elles). 

Activité 1
Production céréalière

Activité 2
Elevage ovin lait

Activité 3
Production fourragère

Activité 7
Production
arboricole

Activité 4
Elevage porcin

Activité 6
Production 
maraîchère

Activité 5 
Elevage de poules

pondeuses

Une ferme collective

Le concept



Mise en pratique

1. Etude de faisabilité (2021)
• Etude du concept via enquêtes : 

Avantages/Inconvénients, Forces/Menaces

• Test du concept de reprise sur une ferme d’élevage du 
Haut-Languedoc 

2. Sensibilisation (2022)
• Création d’un livret boîte à outils

3. Accompagnement de fermes pilotes (2023)
 



Livret boîte à outils – 

29



Une structure orientée par acteur

30



Des fiches détaillées pour chaque acteur 

31



Des exemples concrets

32

Récit issu 
d’entretiens

Des photos

Récit issu 
d’entretiens

Des photos
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Contact : Elora DUTRANOIS
Chargée de mission agroécologie

agroecologie@parc-haut-languedoc.fr
06 74 10 77 23

NB : les livrets peuvent être mutualisés

mailto:Agroecologie@parc-haut-languedoc.fr


Terre de Liens
Acteur de l’installation et de la transmission agricoles au sein des PAT occitans



Terre de Liens

Enjeux
• Protéger le foncier agricole à long terme
• Faciliter installation et transmission agricoles

Grands axes d’actions
• Sensibiliser la population
• Achat de fermes grâce à la finance solidaire
• Accompagner les collectivités 
• Faire évoluer les politiques publiques





Les partenaires

Terre de Liens et les PAT en Occitanie

Les actions

Les PAT

• Participation aux 
concertations PAT

• Sensibilisation/formation
• Diagnostic
• Stratégie foncière
• Veille foncière citoyenne

EPCI

PaysDépartement

SCICParc

Adear

Recherche

Chambres



Réunion publique : portrait agricole de la 
commune

Cartographie participative des terres à 
enjeux et des terres disponibles pour de 
l’installation

Visites de terrain des parcelles

Rencontre des acteurs clés du territoire 
sur l’installation et la transmission

Zoom sur une action audoise
Les diagnostics participatifs



Languedoc-Roussillon : a.matarin@terredeliens.org et lr@terredeliens.org 

Midi-Pyrénées : g.lacaze@terredeliens.org et mp@terredeliens.org 

Contactez-nous

mailto:a.matarin@terredeliens.org
mailto:lr@terredeliens.org
mailto:g.lacaze@terredeliens.org
mailto:mp@terredeliens.org


 La Foncière Agricole est 
une Société par Actions 
Simplifiées, filiale de la 
SEM ARAC Occitanie 

 Une première capitalisation 
de 1,6 M€ 

 Un TRI de 1,25%
40

 ARAC Occitanie (Agence Régionale d’Aménagement et Construction)
 SAFER Occitanie
 Chambre Régionale d’Agriculture Occitanie
 Coopération Agricole Occitanie
 Jeunes agriculteurs Occitanie
 Crédit Agricole (5 caisses) : Languedoc, Sud Méditerranée, Nord Midi 

Pyrénées, Toulouse 31, Pyrénées Gascogne
 Banque Populaire (2 caisses) : Occitane et Sud
 Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées

Accompagner des projets d’installation, souhaitant 
développer un projet d’agriculture durable, viable et 
rentable, et qui ne seraient pas accompagnés par 
les circuits bancaires classiques

Alléger le bénéficiaire des charges financières et 
permettre au projet d’installation de voir le jour

R eporter la charge de l’investissement à un horizon de 
moyen terme 

Maintenir le prix du foncier pour l’agriculteur : rachat 
du foncier à la fin, au prix fixé au début du portage

Objectif

LA FONCIÈRE AGRICOLE D'OCCITANIE
- II -



M ODALITÉS DE PORTAGE 
ET TYPE DE PROJET

 Achat du foncier : la Foncière Agricole acquiert en 
lieu et place du porteur de projet l’emprise foncière

 Durée du portage : la FA conserve la propriété de 
cette emprise foncière pendant 4 à 9 ans et loue le 
terrain à l’agriculteur

 Redevance annuelle versée par l’exploitant :
oRedevance de bail SAFER, 
o Frais de portage annuels,
oÉpargne.

 Achat au terme du portage : l’agriculteur acquiert 
au prix initial le foncier, déduit des montants 
épargnés pendant la durée de portage et 
moyennant le paiement des frais de portage dus au 
terme du portage

Les modalités de portage

 Réservé au foncier agricole hors bâti (Inclusion 
possible du bâti si bâtiment indispensable à 
l’exploitation / montant maximum de 50K €)

 Plafonné à 150 K€ maximum par dossier

Type de projet

41

II - LA FONCIÈRE AGRICOLE D'OCCITANIE
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